




Restez vigilant

Selon les cas, le professionnel doit veiller aux points suivants :
† Respect des règles de l’art concernées (DTU, fourniture de pièces justificatives…) ;
† Réalisation des études techniques nécessaires pour respecter les réglementations (thermique,

acoustique, sismique, termites, stabilité, incendie…) ;
† Mise en œuvre de structures adaptées à l’usage (charges exceptionnelles, piano, billard, jacuzzi...) ;
† Établissement d’un devis descriptif précis de la réalisation des parois, y compris des matériaux

constituants qui doivent être conformes aux normes, textes de référence, traitements… ;
† Conception architecturale tenant compte des conforts d’été et d’hiver

(auvents, loggias, pare-vent, masques, occultations…) ;
† Conditions de chantier (stockage, déchets, sécurité, nuisances…) ;
† Établissement des attestations de traitements des bois si nécessaire ;
† Établissement d’un PV de réception.

Pour construire, vous pouvez faire appel à plusieurs types de contrats

q Contrat de construction de maison individuelle :
† Cas général, vous avez un interlocuteur unique qui conçoit votre maison, réalise l’ensemble

des travaux et assure pour vous la maîtrise de l’ouvrage ;
† Autres cas, le contrat de construction s’applique aussi dans d’autres cas plus spécifiques

(fourniture de plans et/ou réalisation de clos couvert par la même entreprise).
q Contrat d’architecte ou de maîtrise d’œuvre : l’architecte ou le maître d’œuvre conçoit la

maison, élabore les plans et coordonne les travaux des entreprises qui vont travailler en corps
d’état séparés ; le maître d’ouvrage contracte à la fois avec le maître d’œuvre ou l’architecte
et les différentes entreprises.

q Maîtrise d’œuvre réalisée par vous-même : à partir des vos plans réalisés par vous-même, un
architecte ou un maître d’œuvre, vous coordonnez sous votre responsabilité les entreprises
pour réaliser l’ouvrage et en assurer la réception.
Remarque : le particulier n’étant pas reconnu comme professionnel du bâtiment, le contrat
d’assurance « dommages-ouvrage » obligatoire peut être difficile à obtenir ; ce fait peut
engendrer des difficultés à revendre votre bien pendant les dix premières années.

Bien choisir le terrain

Le choix du terrain et l’implantation sur la parcelle du bâtiment déterminent
les techniques et matériaux retenus pour assurer la pérennité de la construction.

Il en découle quatre points clés :
† En zone sismique ou cyclonique : les constructions bois sont parfaitement

adaptées grâce à des dispositions particulières (ancrages, assemblages…) ;
† Sur le risque termites : vérifiez d’abord que votre terrain est concerné

(www.fcba.fr). Si vous êtes en zone termitée, des dispositions constructives
permettront de protéger votre maison ;

† Concernant la portance du sol : comme pour toutes constructions,
une étude de sol est impérative, même si les constructions bois
sont moins lourdes ;

† Sur l’exposition climatique : l’orientation et l’exposition détermineront
les choix techniques des façades, tels que les protections (débords de toit,
occultations, casquettes solaires…) et les revêtements extérieurs
(choix de l’essence de bois, peinture, crépis, panneaux…).

Vous pouvez consulter gratuitement,
sur le site www.qualiteconstruction.com,

la plaquette « Bien choisir un terrain
pour construire une maison solide ».



©
A

gence
Q

ualité
C

onstruction
•

M
ars

2009
•

C
onception

:S
épia

S
tudio

•
Illustrations

:Th.B
el

Quelques autres conseils lors de l’exploitation du bâtiment

† Utilisez des produits de finitions appropriés afin de laisser
les bois respirer ;

† Évitez absolument les plantations trop rapprochées de la maison ;
† Vérifiez le maintien de la garde à l’eau (20 cm) (schéma ci-contre) ;
† Vérifiez le fonctionnement des ventilations

(lame d’air du revêtement extérieur et VMC) ;
† Évitez l’accumulation de mousse sur les façades exposées ;
† Ne stocker pas de matériaux contre les parois verticales ;
† Évitez les charges lourdes et ponctuelles sans avoir vérifié

que la structure peut les supporter ;
† Respectez l’écart au feu des conduits de produits de combustion

(poêle, insert, cuisinières, cheminée…) ; l’adossement contre
les parois doit se faire en matériaux incombustibles
(béton cellulaire, laine de roche, matériaux réfractaires, sable…).

Extension, surélévation, modification…

Dans tous les cas, faites appel à un professionnel qui
fera un diagnostic de l’existant (thermique,
acoustique, structurel…) pour qu’il vous propose des
solutions adaptées. Aucune modification ne doit se
faire sans avoir été validée par ce professionnel.

20 cm mini

Les points sensibles de la réalisation

† L’étanchéité à l’air est primordiale pour la performance thermique, et l’étanchéité à
l’eau pour sa pérénité. Elles doivent être exécutées par des professionnels
compétents qui apportent un soin particulier aux jonctions (menuiseries, coffres de
volets, dalles…) ;

† Quel que soit l’exposition des bois intérieurs ou extérieurs, la couleur peut varier
et évoluer dans le temps, ce qui ne porte pas atteinte aux qualités structurelles du
bois ; pour conserver une teinte constante, il convient de prévoir en général une
finition appropriée qui nécessitera un entretien.

Maison bois

Pour plus d’informations

Fcba : www.fcba.fr
Aqc : www.qualiteconstruction.com

Anah : www.anah.fr
Anil : www.anil.org
Inc : www.conso.net

Ademe : www.ademe.fr
Cstb : www.cstb.fr

Cidb (bruit) : www.bruit.fr
cndb : www.cndb.org

Afcobois : maisons-bois.org

Vous pouvez consulter gratuitement, sur le site www.qualiteconstruction.com,
les plaquettes « Aménager ses combles » et « Les ouvrages en bois ».
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Sur les marques de qualité : consultez l’inventaire sur www.qualiteconstruction.com

http://www.qualiteconstruction.com/webzine/preview.asp?main=20&id_une=115
http://www.qualiteconstruction.com/publications/default.asp?rub=11
http://www.qualiteconstruction.com/publications/default.asp?rub=11
http://www.maisons-bois.org/
http://www.cndb.org/
http://www.bruit.fr/FR/info/00
http://www.cstb.fr/
http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?id=11433&m=3&cid=96
http://www.conso.net/page/
http://www.anil.org/
http://www.anah.fr/
http://www.qualiteconstruction.com/webzine/default.asp?main=38
http://www.fcba.fr/accueil.php



